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LEADER Pithiverais & Gâtinais c’est : 
 

 42 dossiers instruits depuis le 

début du programme 
 

 

 14 dossiers validés en opportuni-

té en cours de montage 
 

 3 projets abandonnés 

Le mot de Monique BEVIERE, Présidente du PETR, structure porteuse du 

GAL Pithiverais & Gâtinais. 

Les élections municipales ont entrainé naturellement quelques modifications dans la 
composition du comité de programmation du GAL. Malgré tout, les changements 
restent à la marge, ce qui entraine une stabilité appréciable dans l’instance. 

En ce qui concerne l’actuelle programmation (FEADER), elle se terminera fin 2022. 
Malheureusement nous ne savons pas encore aujourd’hui si nous pourrons bénéficier 
d’une « rallonge » financière qui serait pourtant la bienvenue car des projets conti-
nuent à voir le jour. 

Nous ne connaissons pas encore les orientations du futur programme, la Région 
Centre-Val de Loire y travaille et pourrait lancer son appel à projets courant 2021 
avec un démarrage des programmes Leader en 2023. Quoi qu’il en soit l’animation 
Leader continue. 

LEADER SOUTIENT UN MAILLAGE TERRITORIAL D’AIRES DE CAMPING-CARS 

 

Au début de la programmation, en 2017, le territoire du GAL était sous-doté 

en  aires de camping-cars, celles-ci se concentrant sur les pôles urbains, non 

éligibles au programme. Le travail conduit pour assurer un développement 

touristique sur l’ensemble du territoire et les possibilités de financement dans 

le cadre de Leader ont permis de déployer plusieurs aires. Elles permettent 
d’assurer une complémentarité à l’offre touristique 

pour des voyageurs en itinérance. Une première aire 

soutenue sur Douchy-Montcorbon en 2017, porte 

d’entrée Est du territoire, a été suivie par 4 nouvelles : 

Château-Renard, Nibelle, Lorris et Outarville. Elles 

ont été accompagnées pour un montant total de FEA-

DER de  39 212.73 €. Le financement sur chacune de 

ces aires n’a porté que sur les installations spécifiques : les bornes, la mise en sécurité du site, la 

communication sur les sites et commerces à proximité, …. (pas de financement de voirie ou de 

réseaux). Par ailleurs, les membres du comité de programmation ont été vigilants sur le positionne-

ment des aires, afin que les commerces puissent bénéficier de ces investissements.  
 

Petit zoom sur l’aire de camping-cars en cours de création à Château-Renard avec quelques mots du maire, Monsieur Joce-

lyn BURON : « L’objectif de créer une aire de camping-cars à Château-Renard est de faire stationner les visiteurs sur le ter-

ritoire. La situation géographique est stratégique. Elle est située en proximité directe du centre du village, afin que les com-

merces et les sites touristiques puissent bénéficier du flux de visiteurs. L’aire sera en service au printemps prochain. 

Les chiffres clés  

 Des contreparties publiques impor-
tantes notamment des fonds de 
l’Etat (Contrat ruralité et DETR) 
pour 43 468 € sur 2 dossiers et du 
Département pour 1 dossier à hau-
teur de 5 387 €. 

 Un auto-financement des collecti-
vités en moyenne à hauteur de    
17 000 € (concernant notamment 
les postes non éligibles à Leader) 



L’ Actu du Gal 

 Dépôt des pré-projets au plus tard le 23 décembre pour examen début 2021 

 La Belle de Grignon vient d’éditer son nouveau livre « Belle de Grignon—une empreinte dans le temps » 

 Nouvelle édition en décembre de « Il était une fois Puiseaux » en innovant, compte tenu du contexte sanitaire 

« La commune a fait le choix de proposer un service payant pour que l’aire soit fréquentée par des habitués du camping-
car. Elle sera référencée sur le site de l’entreprise retenue pour l’installation et spécialisée dans ces équipements. La com-
munication se fera également au travers du guide touristique de la Communauté de Communes de la Cléry, du Betz et 
de l’Ouanne. » 

 

Interview de Mme Catherine RAGOBERT, Maire de Nibelle dont l’aire de camping-cars est en cours 
de finalisation. « Depuis de nombreuses années, le Camping-Car Club Beauce Gâtinais, dont le siège 
social est à  Nibelle, évoque auprès de la municipalité le besoin d’une aire de service dans notre secteur 
du Loiret. Les travaux du SCOT puis ceux du PLUi ont clairement validé la vocation touristique de 
notre village, situé en lisière de la forêt d’Orléans avec comme lieu emblématique le Belvédère des Cail-
lettes. De même, la rénovation du musée Poterie & Forêt ainsi que le riche patrimoine local ont poussé 

Gérard Rousseau, alors maire de Nibelle, à monter le projet d’aménagement de cette aire de camping-cars. » 

«  L’emplacement retenu est celui d’un ancien terrain de camping délaissé depuis de nom-
breuses années mais jouissant d’un accès direct piétonnier au village et à ses commerces. 
L’objectif est donc de permettre aux utilisateurs de l’aire de service de faire leurs courses et 
visiter le village en restant garés sur l’aire aménagée à cet effet. Le site propose à titre gra-
tuit une aire de vidange et l’accès à l’eau. Il n’y aura pas d’accès à l’électricité. Rendre le 
service payant supposait un surcoût d’installation trop important et une logistique que 
nous n’avons pas jugée supportable. Par ailleurs, Nibelle est pourvu d’un camping 4, qui 
propose une offre complète d’accueil. La commune souhaitait compléter cette offre, sans 
nuire à l’activité du camping. D’ailleurs, ce dernier et les activités proposées, tout comme 
l’ensemble des commerces et des sites de visites seront répertoriés sur un panneau situé à 
l’entrée de l’aire de camping-cars. » 

« Cet espace sera très rapidement accessible aux visiteurs, mais d’ores et déjà l’association 
Camping-car Club Beauce Gâtinais communique, sur son blog, sur l’existence de ce ser-
vice. L’office de Tourisme du Grand Pithiverais sera également un vecteur de communica-
tion. » 

« L’enthousiasme du PETR lors de la simple évocation de ce projet nous a convaincus d’aller plus loin dans la démarche. 
Les échanges avec l’animatrice nous ont permis de prendre en compte au-delà de la borne et son installation, des élé-
ments de sécurité avec la mise en place d’une lisse, et de confort pour les visiteurs avec tables de pique-nique et panneau 
d’information sur les commerces et les sites de visites. Le processus de présentation et de validation du dossier LEADER 
est clairement expliqué. Par ailleurs, l’accompagnement, pour monter le dossier jusqu’à la demande de paiement de 
l’aide accordée, est tout à fait bienvenu et apprécié. » 

Les actus de l’Europe 

Le budget pluri-annuel 2021-2028 devrait être adopté 

par le Conseil et le Parlement, avant la fin de l’année, 

ce qui viendrait définitivement valider les prochains 

programmes d’intervention. Toutefois, la Hongrie et la 

Pologne bloquent actuellement ce vote, refusant de 

lier le versement des fonds européens au respect de 

l’état de droit.  

Compte tenu de ce retard les nouveaux programmes 

FEDER, FSE et FEAMP devraient démarrer à l’été 2021. 

Le FEADER bénéficiera d’une période transitoire de 2 

ans et débutera en 2023. 

Pour nous contacter : 

Cellule d’animation LEADER Pithiverais & Gâtinais – Nathalie COATGLAS 

48 bis Faubourg d’Orléans  3 Rue Crowborough 

45300 PITHIVIERS  45200 MONTARGIS 

02.38.30.87.18 / 07.85.36.85.40  02.38.07.50.70  

Retrouvez-nous aussi sur Facebook : Leader Pithiverais Gâtinais 

Et Instagram  : Galpithiveraisgatinais 
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